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AAAQQQUUUAAAPPPAAAQQQ   

Grand attrait de l'AQUAPAQ, son centre de remise en forme 
indépendant vous propose sauna (chaleur sèche) et hammam (bain de 
vapeur), avec un espace détente aménagé. 
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- A PROXIMITÉ - 
Quimperlé 
- Hôtel Le Vintage      
- Office de Tourisme   
- Cinéma La Bobine   
 

Clohars-Carnoët 
- Site abbatial de Saint-Maurice     
- Plage de Bellangenêt équipée d'un 
Hippocampe    
 

Moëlan-sur-Mer 
- Cinéma Le Kerfany     
- Tiralo et Hippocampe disponibles au Point 
Passion Plage de Kerfany  
 

- CONTACTS - 
 

Espace aqualudique de la Communauté de 
Communes du Pays de Quimperlé 
Rue Ambroise Croizat –  29390 SCAËR 
Tél. : 02 98 66 45 45  
Fax : 02 98 66 44 93 
Web : www.cocopaq.com 
Mail : aquapaq@cocopaq.com 

- INFOS PRATIQUES - 
 

Ouverture  
- Ouverture toute l'année 
- Horaires disponibles sur www.cocopaq.com 
                  

Tarifs  
- 4,00 € (adulte), 3,50 € (4 à 18 ans), gratuit 
pour les moins de 4 ans 
- Possibilité de tarifs groupes et abonnements 
 

Services sur place : Sauna, hammam, 
distributeurs de boissons et friandises 

NIVEAU D'ACCESSIBILITÉ   
 
 

 
 
 
 

      Handicap moteur    

      Handicap visuel      
 
      Handicap auditif    

      Handicap mental    
 

 

 

L’AQUAPAQ vous propose plus de 500 m² de plans d’eau partagés 
entre son bassin loisir de 5 couloirs, son bassin ludique, son 
jacuzzi….Un espace visiteurs, avec vue sur les bassins, permet 
l'accueil des accompagnateurs. Cet espace intègre un coin cafétéria 
(distribution de boissons et friandises) pour faciliter l’attente. 

Située au pied des "Montagnes noires" et à une demi-heure de 
l'océan, la commune de Scaër est la plus étendue de Bretagne. 
Classée Station Verte de Vacances, elle a su développer un tourisme 
rural en prenant appui sur son histoire, son patrimoine et sa culture 
(3ème Cavalcade de France, Forêt domaniale de Coatloc’h et ses 300 
ha, circuit des huit chapelles, visite d'élevage d'autruches,…). 
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C    Pour plus d'infos, n'hésitez pas à contacter directement le prestataire. 

 

       Handicap auditif 
 
 

Les plus 

+ Présence d'une place réservée et bien 
signalée sur le parking privatif 
 

+ Entrée facilement repérable 
 

+ Présence d'une hôtesse en permanence à 
l'accueil 
 

+ Présence d'une signalétique homogène 
dans l'ensemble du bâtiment 
 

+ Présence de pictogrammes simples et 
compréhensibles 
 

+ Disponibilité du personnel et des 
surveillants de baignade 
 
 

 

 

 

       Handicap mental 
 
 

Les plus 

+ Présence d'une place réservée et bien 
signalée sur le parking privatif 
 

+ Entrée facilement repérable 
 

+ Présence d'une signalétique homogène 
dans l'ensemble du bâtiment 
 

+ Présence de pictogrammes simples et 
compréhensibles 
 

+ Disponibilité du personnel et des 
surveillants de baignade 
 
Les moins 

- Emplacement réservé relativement éloigné 
de la porte d'entrée (60 mètres) 
 

- Absence de bouton d'appel, en cas de 
portes fermées 
 

 

 

       Handicap visuel 
 
 

Les plus 

 

+ Cheminements extérieurs contrastés en 
relief et en couleurs 
 

+ Entrée facilement repérable 
 

+ Absence d'obstacles sur les cheminements 
 

+ Disponibilité du personnel et des 
surveillants de baignade 
 
Les moins 

- Emplacement réservé relativement éloigné 
de la porte d'entrée (60 mètres) 
 

- Absence de bouton d'appel, en cas de 
portes fermées 
 

- Absence de bandes de vigilance sur les 
portes vitrées 
 

- Absence de cheminements intérieurs 
contrastés en couleurs 
 

 

 

       Handicap moteur 
 
 

Les plus 

+ Présence d'une place réservée et bien 
signalée sur le parking privatif 
 

+ Cheminements de plain-pied 
 

+ Présence d'un ascenseur, de sanitaires et 
de vestiaires adaptés 
 

+ Disponibilité du personnel et des 
surveillants de baignade 
 
Les moins 

- Emplacement réservé relativement éloigné 
de la porte d'entrée (60 mètres) 
 

- Absence de bouton d'appel, en cas de 
portes fermées 
 

- Absence de zones d'assise et de barres 
d'appui dans les vestiaires et les douches 
 

- Présence de rigoles et de devers sur le 
cheminement menant au petit bassin 
 

 


